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Gap, le   17 avril 2020

Arrêté n°                 

Arrêté prorogeant des autorisations dérogatoires d’ouverture de marchés
alimentaires 

La préfète des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu le code de la santé publique, notamment son ar�cle L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment
son ar�cle 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 rela�f aux pouvoirs des préfets, à l’organisa�on et à l’ac�on
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  déclara�on  de  l’Organisa�on  mondiale  de  la  santé  en  date  du  30  janvier  2020  rela�ve  à
l’émergence du COVID-19 ;

Vu le décret n°2020-422 du 14 avril 2020 prescrivant l’entrée en vigueur immédiate de l’arrêté du 14
avril  2020  complétant  l'arrêté  du  23  mars  2020  prescrivant  les  mesures  d'organisa�on  et  de
fonc�onnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret du Président de la République en date du 5 février 2020 portant nomina�on de Madame
Mar�ne CLAVEL en qualité de préfète des Hautes-Alpes ;

Vu la demande des maires de Serres, Saint-Jean-Saint-Nicolas, Guillestre, la Roche-des-Arnauds, Saint-
Firmin, Puy-Saint-André, Risoul, Villard-Saint-Pancrace, Chorges, Embrun et Ancelle en date du 15 avril
2020 ;

Vu l’urgence ;
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Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire na�onal  par l’ar�cle 4 de la loi  n°  2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir  la propaga�on du virus COVID-19, le Premier ministre a,  au III  de
l’ar�cle 8 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des disposi�ons de l’ar�cle L.
3131-15 du code de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts
ou non et quel qu’en soit l’objet ; que toutefois, par les mêmes disposi�ons, le Premier ministre a
habilité  le représentant de l’Etat  après avis  du maire,  à accorder une autorisa�on d'ouverture de
certains marchés alimentaires;

Considérant la prolonga�on au 11 mai 2020 des mesures rela�ves à l’état d’urgence sanitaire opérée
par l’arrêté du 14 avril 2020.

Considérant que  l’offre  locale  des  denrées  alimentaires  est  insuffisante  pour  perme�re  un
approvisionnement  suffisant de la popula�on en produits alimentaires de première nécessité ; que le
main�en de l’ac�vité de vente au public de produits alimentaires au sein des marchés autorisés dans le
département des Hautes-Alpes répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la popula�on ; que leur
ouverture doit donc être maintenue sous réserve de la mise en place d’une organisa�on et de contrôles de
nature à garan�r le respect des mesures d'hygiène et de distancia�on sociale, dites « barrières », définies
au niveau na�onal,durant la période d’état d’urgence sanitaire et des restric�ons de circula�on, dont la
durée d’applica�on a été portée au 11 mai 2020,

SUR proposi�on de Madame la Directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE :

Ar�cle 1 : La validité des arrêtés suivants est prorogée jusqu’au 11 mai 2020 :

- Arrêté n° 05-2020-04-03-003 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Serres
- Arrêté n° 05-2020-04-01-004 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Saint-Jean-Saint-Nicolas
- Arrêté n° 05-2020-04-07-005 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Guillestre
- Arrêté n° 05-2020-04-01-002 portant autorisa�on dérogatoire du marché de la Roche-des-Arnauds
- Arrêté n° 05-2020-03-27-006 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Saint-Firmin
- Arrêté n° 05-2020-03-27-004 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Puy-Saint-André
- Arrêté n° 05-2020-03-27-005 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Risoul
- Arrêté n° 05-2020-04-07-007 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Villard-Saint-Pancrace
- Arrêté n° 05-2020-04-09-001 portant autorisa�on dérogatoire du marché de Chorges
- Arrêté n° 05-2020-04-03-001 portant autorisa�on dérogatoire du marché d'Embrun 
- Arrêté n° 05-2020-03-27-002 portant autorisa�on dérogatoire du marché dAncelle.

Ar�cle 2:  Les  mesures  d'hygiène et  de distancia�on sociale  sont  mises  en œuvre au niveau des
marché dont l’ouverture est maintenue.  Conformément aux disposi�ons de l’instruc�on du 26 mars
2020 rela�ve à l’ouverture des marchés alimentaires couverts ou non pendant la crise du covid-19 les
mesures reprises à l’annexe du présent arrêté seront respectées.
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